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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 NOVEMBRE 2009 

 
 
La réunion a été présidée par le Maire, M. Fabien BONNET, en présence de 15 conseillers. 
Absents excusés :  
M. Patrice SCHULTZ qui a donné procuration à Mlle Claudine SCHOTT  
M. Guy WACH  
Mme Dorothée MOLINA  
 
Avant d’ouvrir la séance, le Maire a salué M. Michael GOBY, Maire de SEXAU et son Conseil Municipal, 
qui assistent à la présente réunion dans le cadre du jumelage ANDLAU/SEXAU. 

 
 
Point 1) P.V de la réunion du 24 septembre 2009 
Le P.V de la réunion du 24 septembre 2009 a été lu, approuvé et signé sans observation par tous les 
Conseillers présents. M. FRANTZ Thierry a été désigné secrétaire de séance. 
 
Point 2) Forêt communale : approbation de l’état d’assiette 2011 
L’ONF établit annuellement pour toutes les forêts relevant du régime forestier, un « état d’assiette des 
coupes », qui permet d’arrêter les parcelles qui devront être martelées au cours de la prochaine campagne de 
martelage. 
Cet état d’assiette des coupes est élaboré en application de l’aménagement forestier, qui prévoit les 
parcelles à marteler annuellement dans les groupes d’amélioration et les surfaces à régénérer et volumes 
prévisionnels pour les groupes de régénération. Des modifications du programme prévu par l’aménagement 
peuvent cependant être prévues (annulation, ajournement ou anticipation), compte tenu de l’état du 
peuplement ou de demandes du propriétaire. Ces possibilités de modification sont cadrées par le Code 
Forestier.  
Cette approbation de l’état d’assiette n’entraîne que la décision de marteler les coupes inscrites. Après 
martelage en 2009-2010, ces coupes seront inscrites à l’EPC (Etat Prévisionnel des Coupes) de l’exercice 
2011, qui sera soumis au Conseil Municipal pour approbation fin 2010. C’est bien l’approbation de l’EPC 
qui engagera alors une décision de commercialisation des produits de la coupe.  
 
Le Conseil Municipal après délibération  
ADOPTE      à l’unanimité l’état d’assiette 2011 proposé par l’ONF. 
 
Point 3) Installation des nouvelles cloches à la chapelle St-André 
Lors de sa réunion du 24 septembre 2009, le Conseil Municipal a accepté que la Commune prenne en 
charge le coût d’installation des cloches dans la chapelle St-André. La paroisse est disposée à participer au 
financement de ces travaux. 
Trois entreprises ont déposé une offre de prix pour les travaux de fourniture du beffroi, remplacement de la 
sablière, électrification et installation des cloches :        
                                             
   �  Société A. VOEGELE (Strasbourg)                                           25 907,75 € (21 662 € HT) 
   �  PASCHAL 62930 WIMEREUX                                                43 104,92 € 
   �  Jean-Marie FROTEY 70100 ARC-LES-GRAY                        43 253,96 € 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
RETIENT     l’offre de la société VOEGELE de STRASBOURG 
ADOPTE      le plan de financement suivant :  
          Commune                                                                         4 245,75 € 
                      Paroisse                                                                         17 329,60 € 
                      Subvention du département (20 %)                                4 332,40 € 
                                                                                                            25 907,75 € 
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ADOPTE      la décision  modificatrice suivante : 
     Compte 21318-221 :   25 908 € 

  Compte 21318-273 : - 25 908 € 
 
CHARGE     le Maire de signer toute pièce relative à ces travaux. 
CHARGE     le Maire de solliciter l’aide financière du département du Bas-Rhin. 
 

  Adopté à l’unanimité. 
 
Point 4) Eglises : protection contre la foudre 
Suite à un sinistre courant 2009 à l’église St André, et au rapport du Cabinet d’Ingénierie GS (Gérard 
SCHREPFER) courant 2008 donnant les lignes directrices de l’état de conformité, la commune a souhaité 
procéder à la mise en conformité des équipements contre la foudre des édifices religieux communaux, la 
chapelle St André et l’Eglise S Pierre-et-Paul. 
 
La norme NFC 17-102 datant de 1995, rectifiée en Janvier 2009, et la publication des normes NF EN 
62905, précisent des exigences en matière de protections contre la foudre des structures et nécessitent une 
mise en cohérence avec ces règles. 
 
M. Raymond EFFINGER a bien voulu établir un cahier des charges énumérant les mesures à appliquer. 
 
Trois entreprises – PROTIBAT – SAP – EST PARATONNERS – ont répondu ; Elles ont toutes les trois 
l’agrément Qualibat, Qualifoudre et Qualifelec et ont de nombreuses références. 
 
Toutes les offres sont conformes au cahier des charges et recevables. Les résultats sont précisés dans le 
tableau suivant :  
 

 Eglise St-Richarde Chapelle St-André Total 

PROTIBAT 
Mundolsheim 

5 895,80 € TTC 5 005,80 € TTC 10 901,60 € TTC 

SAP 
Strasbourg 

3 105,71 € TTC 5 993,87 € TTC 9 099,59 € TTC 

ETS PARATONNERRES 
Hoenheim 

1 738,39 € TTC 9 112,32 € TTC 10 850,71€ TTC 

  
CONCERNANT L’EGLISE ST ANDRE 
 
La mise en conformité nécessite la mise en œuvre : 

- d’une 2ème descente du haut du clocher vers le faitage de la nef 
- la création d’un puits de terre 
- la création d’une liaison équipotentielle entre les terres paratonnerres et la terre électrique 
- un parafoudre type 1 au TGBT (tableau général basse tension) 
- un parafoudre type 2 à la motorisation des cloches 

 
CONCERNANT L’EGLISE ABBATIALE ST PIERRE ET PAUL 
 

- il n’y a aucune connaissance sur la manière dont a été exécutée la liaison équipotentielle, 
probablement refaite lors de la rénovation du parvis extérieurs. Aucun document sur son existence 
et sa matérialisation. 

- il y a donc lieu d’améliorer à minima la liaison équipotentielle entre une descente de la cage maillée 
« proximitive » de la terre électrique, et de connecter les descentes d’eau pluviale (EP) à la descente 
de la cage la plus proche de ces EP. 
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Après analyse des trois offres M. EFFINGER propose le classement suivant : 
 

 Classement prix Classement qualité technique 

1 SAP EST PARATONNERRES 

2 EST PARATONNERRES + 1 751,12 € SAP 

3 PROTIBAT + 1 802,01 € PROTIBAT 

 
- bien que l’entreprise SAP soit moins disante, l’usage de la nacelle par son entreprise sous traitante 

est contraignante pour la commune pour ce qui concerne la gestion de la route, et devra faire l’objet 
d’un accord de la DDE. 

- l’offre techniquement la plus aboutie notamment sur la position parafoudre sur les deux édifices, et 
la création du puits de terre pour la deuxième descente à la Chapelle St André est proposée par EST 
PARATONNERRES. 

 
Mme Monique LAUFFENBURGER remercie M. EFFINGER pour son excellent travail. L’ensemble du 
Conseil Municipal  se joint à ses félicitations.  
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré 
CONFIE      les travaux de protection contre la foudre de St André et St Pierre et Paul à l’entreprise  
                     EST – PARATONNERRES 

Adopté par 15 voix pour et une abstention  
(M. Raymond EFFINGER qui ne souhaite pas être juge et partie) 

  
Point 5) Subvention pour ravalement de façades 
Il est proposé d’accorder une subvention de 229 € à M. ROSA Marcelino pour les travaux de ravalement de 
façades de sa maison 10, rue de la Chaîne. 
 

Cette proposition est adoptée par 15 voix et une abstention (M. MORITZ François). 
 
Point 6) Décision modificative 
Il est proposé la décision modificative suivante : 
   Compte 21561 :         +1 000 € 
   Compte 21318-273 :   - 1 000 € 

 
La proposition, après délibération, est adoptée à l’unanimité . 

 
Point 7) Transformation du POS en PLU 
Le POS d’Andlau recense plusieurs zones d’extension importantes. Il apparaît aujourd’hui que les zones 
d’extension inscrites au POS dépassent les quotas fixés par le Schéma de Cohérence Territoriale -SCOT- 
(16ha au lieu de 11ha). Certaines zones d’extension sont classées en NA sans qu’il soit garanti que les 
équipements qui les desservent soient suffisants. La commune souhaite des limites claires à sa zone urbaine 
en privilégiant l’urbanisation des zones les plus proches de bourg-centre. Elle souhaite également préserver 
les paysages remarquables (vergers, vignoble, forêt,…) de l’urbanisation. 
Une solution consisterait en une nouvelle modification du POS. Cette solution, compte tenu des objectifs 
recherchés, est juridiquement aléatoire. De plus, il sera demandé tôt ou tard à la Commune de transformer 
son POS en PLU (Plan Local d’Urbanisme). Enfin, une simple modification n’entraînera pas une mise en 
conformité du POS avec le SCOT. 
Compte tenu de ce qui précède, le Maire propose la transformation du POS en PLU. La commission 
d’urbanisme réunit le 05 octobre 2009 a approuvé cette initiative. 
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M. Raymond EFFINGER félicite le Maire  pour cette initiative, les dispositions du POS étant parfaitement 
obsolètes.  
M. Etienne JUND attire l’attention du Conseil sur l’importance du présent point de l’ordre du jour, 
certainement un des plus importants du mandat. 
Pour Mme Raymonde GOETZMANN, il est inopportun, à l’époque où l’on parle de supprimer la taxe 
professionnelle, de réduire la base des autres impositions. En effet, le PLU pour être en conformité avec le 
SCOT devra réduire les zones urbanisables. Ces zones n’étant toutefois pas supprimées mais déclassées 
momentanément. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.123-13, L.123-6 et L.300-2 ; 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Piémont des Vosges approuvé le 14/06/2007 ; 
Vu le  Plan d'Occupation des Sols approuvé le 14.10.1980, modifié les 25.09.1986, 28.02.1990, 

05.09.1991 et 26.11.1998 ; 
 
Entendu l’exposé du Maire, 
Et après délibération, 
 
DECIDE : - de prescrire la révision du Plan d’Occupation des Sols sur la totalité du territoire     
                             communal en vue de sa transformation en Plan Local d'Urbanisme,  

-  que les objectifs poursuivis par la révision sont les suivants : 
 

�  Disposer d’un document d’urbanisme compatible avec le Scot du Piémont des 
Vosges, 

�  Garantir la vitalité démographique de la commune dans le cadre d’un développement 
raisonné de sa population, 

�  Optimiser la morphologie urbaine du bourg en donnant des limites claires à 
l’urbanisation future,  

�  Permettre l’extension de la commune en priorité dans des secteurs situés à proximité 
du bourg-centre et suffisamment desservis par les équipements,  

�  Disposer d’un règlement d’urbanisme adapté à une évolution harmonieuse et 
innovante du patrimoine bâti d’Andlau,  

�  Préserver et améliorer la qualité du patrimoine paysager urbain et naturel de la 
commune,  

�  Responsabiliser le développement de la commune par une protection adaptée de 
l’environnement, une réduction de la consommation d’énergie et le recours raisonné 
aux énergies renouvelables,  

�  Améliorer le fonctionnement viaire de la commune en articulant son développement 
autour du bourg-centre historique et en favorisant les circulations douces,  

�  Optimiser le cadre de vie à Andlau par une offre en équipements publics 
judicieusement répartis spatialement, aux échelles communale et intercommunale,  

�  Soutenir la vitalité économique locale en visant le maintien et le développement 
durable d’activités artisanales, industrielles viticoles et touristiques de qualité. 

 
- de préciser les modalités de la concertation suivantes : 

 
�  les pièces du projet seront tenues à la disposition du public à la mairie pendant toute 

la durée de l’élaboration du projet, 
�  Le dossier sera  constitué et complété au fur et à mesure de l’avancement des études, 
�  le public pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de 

la mairie et faire connaître ses observations en les consignant dans un registre ouvert 
à cet effet, il pourra également les formuler lors des permanences de Monsieur le 
Maire,  

�  le Maire est chargé de l’organisation matérielle de la concertation, 
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-  de charger la commission d'urbanisme du suivi des études du Plan Local d'Urbanisme ;  
- d'autoriser le Maire à signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de    

         service nécessaire à la révision du Plan Local d'Urbanisme ;  
-  de solliciter de l'Etat, du Conseil Général, ainsi que de la Communauté des Communes de  

          Barr les aides pour couvrir les frais engendrés par cette procédure. 
 
DIT QUE  - les crédits destinés au financement des dépenses relatives à la révision du Plan   

    d’Occupation des Sols en vue de sa transformation en Plan Local d’Urbanisme seront     
    inscrits aux budgets des exercices considérés ; 
- conformément à l'article L.123-6 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera  

                notifiée à : 
·  Monsieur le Préfet du Bas-Rhin 
·  Monsieur le Président du Conseil Général 
·  Monsieur le Président du Conseil Régional 
·  Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Strasbourg et du 

Bas-Rhin 
·  Monsieur le Président de la Chambre de Métiers Alsace 
·  Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture du Bas-Rhin 
·  Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Piémont des Vosges 

 
- la présente est transmise pour information à :  

·  Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Piémont de Barr  
·  Monsieur le Chef de Centre de l’Institut National des Appellations d’Origine et de 

Qualité 
·  Monsieur le Président du Syndicat des Communes et Etablissements Publics 

Forestiers du Piémont de Barr  
·  Monsieur le Président du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin  
·  Monsieur le Président du Syndicat Mixte Ehn-Andlau-Scheer  
·  Messieurs les Maires des communes d’Albé, Barr, Mittelbergheim, Eichhoffen, 

Reichsfeld, Bernardvillé, Le Hohwald. 
 

- conformément à l'article R.130-20 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera  
                transmise à Monsieur le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière ; 

- conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 du code de l'urbanisme, la présente    
                délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans le  
                journal ci-après désigné : 

·  Les Dernières Nouvelles d'Alsace 
Adopté par 15 voix pour et une abstention  

(Mme Raymonde GOETZMANN pour les raisons évoquées lors de son intervention). 
 
Point 8) Travaux salle Arthus : pénalités de retard 
L’article 4.3.1.3 du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) des travaux de restructuration et 
d’extension de la Maison des Œuvres, prévoit des pénalités de retard (retard dans l’exécution des travaux). 
La pénalité journalière, par jour calendaire, est de 2/1000 (deux millième) du montant des marchés et des 
avenants en plus ou en moins avec un minimum de 50€. Deux entreprises ont provoqué des retards dans le 
déroulement des marchés relatifs aux autres entreprises. Il s’agit de l’entreprise JUNG de SEMERSHEIM 
pour le lot chauffage – ventilation et de l’entreprise SIFFERLIN de MUNDOLSHEIM pour le lot 
menuiserie extérieure – intérieure bois. Il est proposé de leur appliquer les pénalités pour retard. 
 
Le Conseil Municipal après délibération 
DECIDE l’application des pénalités de retard aux entreprises suscitées. 
CHARGE le Maire et l’adjointe WACH Caroline, en charge de ce dossier, de déterminer, en                                                                                      

concertation avec l’architecte, le montant de ces pénalités.   
           Adopté à l’unanimité. 
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Point 9) Communications et divers 

a) Engagement d’un Agent non titulaire 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’engagement d’un agent non titulaire pour la période du 21 
octobre 2009 au 20 décembre 2009. Par ailleurs le Maire informe l’engagement en qualité d’Adjoint 
technique faisant fonction d’ASVP de M. CHRISTMANN Thierry à compter du 01 décembre 2009. 
 

b) Site internet de la Communauté des Communes de BARR 
M. Etienne JUND a présenté succinctement le nouveau site Internet de la Communauté des Communes. 
Une page consacrée à SEXAU, ville jumelée. 
 

c) Modification du POS 
Indépendamment du Point 7 de l’ordre du jour, le Maire informe qu’il a diligenté une modification du POS 
portant sur le règlement de la zone UAa. 
    

d) Intervention des Conseillers Municipaux  
 
�  Mme Raymonde GOETZMANN rappelle que les déchets verts ne se jettent pas dans la rivière. 
�  Mme LAUFFENBURGER Monique souligne les efforts accomplis pour la décoration de Noël du village 
et remercie tous les participants. 
�  M. Etienne JUND transmet les remerciements d’Ours et Cie pour l’aide financière de la Commune pour le 
fonctionnement de la cantine. Celle-ci réintégra très prochainement les locaux de la Maison de Retraite.  
 

 
PUBLICATIONS OFFICIELLES  

 
LISTES ELECTORALES  
Les prochaines élections régionales sont prévues le 14 et 21 mars 2010. Si vous avez atteint vos 18 ans la 
veille du 1er tour du scrutin, vous pourrez voter à condition d’être inscrit sur les listes électorales. De même, 
si vous avez déménagé, pensez à vous inscrire sur la liste électorale, cela ne se fait pas automatiquement. 
Vous avez jusqu’au 31 décembre 2009, passé ce délai, il sera trop tard et vous ne pourrez pas voter lors des 
prochaines élections. 

 
COUPURE D’ELECTRICITE  
Afin d’améliorer la qualité de la distribution 
électrique et de répondre aux besoins de sa 
clientèle, ERDF réalise actuellement des 
travaux sur notre commune qui nécessiteront 
une interruption de fourniture d’électricité :  
 

JEUDI 03 DECEMBRE 2009 
entre  

9H30 et 15h00 
 

Aux endroits suivants : 
1 au 15, 2 au 16 RUE DES LILAS 
1 au 17, 16, 18 RUE DU JASMIN 
1 au 5,11, ROUTE D’EICHHOFFEN 
1 au 7, 2 au 10 RUE DES ANEMONES 
l CHEMIN DU PFLANZERWEG 
1,3, RUE DES ROSES 
1,5, 7, 2 au 2A RUE SAINT ANDRE 
13, RUE DE LA MARNE 
3 au 21,16 au 22 RUE DE LA COMMANDERIE  
4 au 8 RUE DU MUGUET 
5 au 9A, 15, 2 au 2A RUE DES PELERINS 
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UN NOUVEAU SITE INTERNET POUR ANDLAU  :   www.andlau.fr 
 
Le nouveau site internet d'Andlau propose plus 
d'informations, il a trois vocations principales : 

·  un outil de communication entre la 
mairie et ses habitants. 

·  une source d'information sur la vie 
locale : initiatives des associations, 
annuaire des entreprises et des services, 
actualités locales. 

·  une mémoire de notre commune : son 
histoire, son patrimoine, ses terroirs, ses 
légendes, ses habitants et ses 
sites remarquables.  

 
Le site www.andlau.fr a été construit pour être évolutif, il n'est de loin pas complet. N'hésitez pas à nous 
faire part de vos remarques et à participer à son amélioration. Il peut devenir avec votre appui une mine 
d'information sur la vie locale. Suggestions ou photos à transmettre à mairie@andlau.fr .  
Signalons quelques nouveautés : 

·  les associations peuvent dorénavant proposer directement une animation ou mettre à jour leurs 
coordonnées dans l'annuaire des associations.  

·  une rubrique sur la cantine scolaire. 
·  des brèves, pour trouver le détail d'animations comme le téléthon et les fenêtres de l'Avent. 
·  des diaporamas avec des photos par thèmes. 

Ce site a été réalisé avec l'appui de la Communauté de Communes, qui a souhaité renforcer la 
communication via internet et mettre en valeur l'information avec trois outils complémentaires : 

·  le site intercommunal www.pays-de-barr.fr qui informe sur la vie des Communautés de Communes 
et sur les principales actualités locales.  

·  Les sites des communes : dorénavant chaque commune assure la mise à jour des informations 
communales.  

·  Le site de l'Office du Tourisme Barr-Bernstein www.pays-de-barr.com qui offre une nouvelle 
vitrine du territoire et des prestataires touristiques 

 
CHIENS DANGEREUX :  
PERMIS DE DETENTION DE CHIEN (1ère et de 2ème catégorie) OBLIGATOIRE AVANT LE 31 
DECEMBRE 2009 
La loi du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre les chiens 
dangereux, rend obligatoire l'obtention d'un permis de détention pour les propriétaires des chiens de 
première et de deuxième catégorie de plus d'un an. Ce permis est délivré par le maire du lieu de résidence 
du propriétaire ou détenteur du chien et se substitue à l'actuelle déclaration faite en mairie. Il doit être 
obtenu au plus tard le 31 décembre 2009. 
 
La délivrance du permis de détention définitif est ainsi subordonnée à la production de pièces justifiant: 
- de l'identification et de la vaccination antirabique du chien; 
- d'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire ou détenteur; 
- de la stérilisation de l'animal pour les chiens de la première catégorie; 
- de l'évaluation comportementale du chien. 
- d'une attestation d'aptitude; 
 
L'attestation d'aptitude est délivrée par un formateur habilité à l'issue d'une journée de formation obligatoire 
pour: 
- tous les propriétaires ou détenteurs de chiens de première et deuxième catégorie pour solliciter le permis 
de détention; 
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- les propriétaires ou détenteurs d'un chien qui seraient désignés par le maire ou le préfet parce que leur 
animal est susceptible de présenter un danger ou qu'il a mordu une personne. 
Les propriétaires ou les détenteurs de chiens de première et deuxième sont invités à consulter la liste des 
formateurs habilités pour le département du Bas-Rhin ci-jointe. 
 
ASSURANCE MALADIE  
Vous attendez un enfant : estimez le montant de vos indemnités journalières. 
Vous allez bénéficier d’un congé maternité ou paternité ? Retrouvez dans l’espace « Assurés » du site de 
l’Assurance Maladie www.ameli.fr un simulateur vous permettant d’obtenir une estimation du montant de 
vous indemnités journalières. 
Cette simulation concerne les situations les plus courantes si vous remplissez les conditions pour percevoir 
des indemnités journalières. 
Afin de la réaliser, il est nécessaire de disposer des informations suivantes : 

�  date de début de votre congé prénatal ou date de début de votre congé paternité 
�  situation professionnelle actuelle 
�  régime (bénéficiaire du régime d’Alsace-Moselle ou non) 
�  fiches de salaires des 3 ou 12 mois précédant le début de votre congé. 

Cette simulation ne dépend néanmoins que des informations que vous indiquez. Elle ne saurait avoir une 
valeur contractuelle susceptible d’engager l’Assurance Maladie. 
 
LE MONOXYDE DE CARBONE  
Le monoxyde ce carbone est un gaz toxique. Inodore, invisible et non irritant, il est très difficile à détecter. 
Il provient essentiellement du mauvais fonctionnement d’un appareil ou d’un moteur à combustion, c'est-à-
dire fonctionnant au bois, au charbon, au gaz, à l’essence, au fioul ou encore à l’éthanol. 
 
Comment éviter les intoxications : 

�  avant l’hiver, faites vérifier et entretenir vos appareils de chauffe et vos conduits de cheminer 
(ramonage mécanique) 

�  veillez à une bonne ventilation de votre logement surtout en période de chauffe en aérant tous les 
jours pendant au moins 10 minutes, et en n’obstruant pas les entrées et sorties d’air (grilles d’aération) 

�  veillez à une utilisation appropriée des appareils à combustion en respectant scrupuleusement les 
consignes d’utilisation. 

�  Si vous devez installer de nouveaux appareils à combustion, assurez-vous de la bonne installation et 
du bon fonctionnement de tout nouvel appareil avant sa mise en service et pour les appareils à gaz 
exigez un certificat de conformité auprès de votre installateur. Et ne placez jamais un groupe 
électrogène dans un lieu fermé. 

Maux de tête, nausées, malaises et vomissements peuvent être le signe de la présence de monoxyde de 
carbone dans votre logement. Dans ce cas, aérez immédiatement les locaux, arrêtez si possible les appareils 
de combustion, évacuez les locaux et appelez les secours (18 Pompiers, 15 SAMU, 112 : numéro unique 
d’urgence européen). 
 
 

VIE ASSOCIATIVE  
 
M. Thierry FRANTZ remercie les bénévoles qui ont contribués au nettoyage du sentier Vorderhofweg le 
mois dernier. 
Il remercie également Mme Marie Carole SCHROEDER pour son exposition en mairie, qui sera suivie par 
celle de Mme Mauricette JUAN. 
 
Le Souvenir Français 
Le Souvenir Français remercie vivement toutes les personnes qui ont bien voulu participer à la quête 
organisée le 1er novembre, à l’entrée du cimetière.  
L’argent récolté participera aux frais d’entretien des tombes en déshérence des soldats « Morts pour le 
France ». 
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SOIREE DE LA ST SYLVESTRE 
Une soirée dansante de la St Sylvestre aura lieu dans la salle ARTHUS le 31 décembre dès 20h. 
Au menu : sangria, assiette du pêcheur, civet de biche avec ses pâtes, plateau de la bergère, assiette 
gourmande, café, soupe à l’oignon. Voilà de quoi réduire la solitude ! 
Renseignements et réservations avant le 20 décembre auprès de Claude Schott,  
10 rue des Muguets à ANDLAU. Tél 06 84 68 91 26.  
Tarifs : 30 € pour les adultes, 10 € pour les enfants de moins de 12 ans. Nombre de places limitées 

 
DIVERS 

 
Un nouveau service à Andlau 
Vous souhaitez réaliser votre propre livre photo, avec des photos anciennes, des diapositives ou des photos 
d’aujourd’hui ? (carnet de voyage, photos de famille, catalogue d’objets …etc). 
Je vous invite à faire appel à mes services, que ce soit pour de l’aide ou pour la réalisation intégrale de votre 
projet. Je me déplace gratuitement à votre domicile pour vous présenter quelques exemples. 
Contact : Bruno HERTRICH – ANDLAU tél. 06.81.76.45.69 / hertrich@gmail.com  
 
Divers : - Jeune femme cherche personne âgée pour ménage, courses, compagnie. Secteur ANDLAU. 
                 Tél : 03.88.08.86.13 le soir après 19h 
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